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1 RS412.1O



II

Cette modification entre en vigueur aprs son approbation par le Secrtariat dEtat
la formation, la recherche ei linnovation SEFRI.

Berne, le 23 fövrier 2016

UPSA, Union professionneHe suisse de ‘automobiIe

Le präsident Le präsident de la commission AQ

/U.CCj
UrsWernli Wem rBieli

Celle mod ification est approuve.

Berne,Ie

Secrtariat dEtat la formation,
la recherche et ‘in novation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure



Ø AGVS 1
Auto Gewerbe Verband Schweiz
Union professionnelle suisse de lautomobile
Unione professionale svizzera dell‘automobile

REGLEMENT D‘EXAMEN

relatif

I‘examen professionnel de

Diagnosticienne d‘automobiles
Diagnosticien d‘automobiles

spciaIisation « vehicules Igers » ou « vehicules utilitaires»

(modulaire avec examen final)

du
20 NOV. 2014

Organe responsable
UPSA, Union professionnelle suisse de I‘automobile
Wölflistrasse 5
Case postale 64
3000 Berne 22

Tphone +41 (0)31 307 15 15
Tcopie +41 (0) 31 307 15 16
www.agvs.ch / infocaqvs.ch



-2-

Vu l‘art. 28, al. 2, de la Ici fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch.1.3 arrte le rgIement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENERALES

1.1 Butdel‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire
responsable une activit professionnelle exigeante.

1.2 Profil professionnel

1.2.1 Domaine d‘activit

Les diagnosticiens d‘automobiles1 sont des spciaIistes de la dtermination des
drangements sur des vhicules lgers ou des vhicules utilitaires. Ce ne sont pas
que des spcialistes techniques mais aussi des interlocuteurs fiables pour es
questions des personnes externes et internes relevant de la technique automobile,
du diagnostic et de la rparation dans l‘atelier des garages automobiles.

Sur la base des rsultats du diagnostic, us dcident des travaux de maintenance et
des rparations qui doivent tre effectus et transmettent ces ordres. Ils assument
une fonction cl la charnire entre la direction, les clients, les fournisseurs, es
experts en assurance, les collaborateurs et les personnes en formation. Les
diagnosticiens d‘automobiles sont les principaux interlocuteurs des personnes en
formation. Ils ont une fonction de modle.

Leurs täches varient en fonction de la taille de l‘entreprise.

1.2.2 Principales compötences operationnelles

[es diagnosticiens d‘automobiles se distinguent par leur comptence
professionnelle, leur mode de pense analytique, leur endurance et leur orientation
clients. Outre des comptences professionnelles pratiques et thoriques spciales
dans le domaine de la technique automobile des vhicules lgers et des vhicules
utilitaires, ils sont capables et disposs comprendre, vaIuer et transmettre des
informations sur des situations et des aspects concrets.

[es diagnosticiens d‘automobiles

• discutent des aspects techniques de tous les systmes du vhicule
• dterminent les drangements ainsi que le potentiel d‘efficacit nergtique

sur les principaux systmes et composants du vhicule
• prescrivent des travaux de maintenance et de rparation exigeants
• conseillent les clients de manire optimise en termes de coüts et de solution
• transmettent des connaissances, aptitudes et attitudes aux collaborateurs et

personnes en formation

[es diagnosticiens dautomobiles sont spciaIiss dans les deux spcialisations
«vhicules Igers » et « vhicules utilitaires ».

1 Pour faciliter la lecture du document, Ie masculin est utilis pour dsigner les deux sexes.
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1.2.3 Exercice de la profession

Responsabilitös et processus de travail communs 2

Les diagnosticiens d‘automobiles sont des spciaIistes agissant de leur propre
autonomie dans l‘atelier avec un haut niveau de responsabiIit propre. us sont
conscients des coüts et se distinguent par un comportement diffrenci et de
I‘intuition.

Leurs processus de travail sont marqus par des dveloppements technologiques
permanents et des proprits spcifiques aux marques. Les exigences d‘actualisation
des connaissances et aptitudes et les contacts avec les clients doivent ma?triser ces
dfis.

La multitude des composants mcaniques, hydrauliques, pneumatiques et
lectroniques du vhicule ainsi que les relations entre les diffrents systmes sont
complexes. Les diagnosticiens d‘automobiles actualisent et approfondissent leurs
connaissances et aptitudes en permanence. La formation continue est donc
primordiale. Ils doivent non seulement se perfectionner eux-mämes mais ils doivent
galement initier et organiser des formations continues adaptes aux besoins de
leurs collaborateurs.

En tant que spcialistes et cadres, us assument souvent une importante fonction de
mdiateur. D‘une part, ils diagnostiquent les drangements sur Ja base des
descriptions des symptömes du client ainsi que sur Ja dtermination du potentiel
d‘efficacit nergtique et conseillent ensuite le client sur des solutions
financirement et cologiquement raisonnables. Dautre part, ils doivent russir
formuler des ordres de rparation concrets sur la base des diagnostics effectus.
Ce faisant, ils sont confronts des clients et des collaborateurs divers et varis et
sont en mesure de communiquer avec eux et de proposer les solutions adaptes
leurs besoins.

Ils garantissent par ailleurs Je respect des directives lgales et techniques ainsi que
des dispositions relatives la scurit au travail, la protection de la santa et Ja
protection de l‘environnement. lls apportent une contribution dcisive Ja qualit
des prestations fournies et au succs conomique de leur garage.

Les diagnosticiens d‘automobiles sont galement responsables de la ralisation des
contenus des formations initiales techniques pour es personnes en formation. Ils
choisissent des travaux et des procdures adapts et garantissent un encadrement
complet. Les diagnosticiens d‘automobiles ont donc suivi un cours de formateur
professionnel.

1.2.4 Contribution de la profession a la sociöte, I‘öconomie, la nature et la culture

Les prestations des diagnosticiens d‘automobiles sont importantes tant pout es
particuliers que pour les diffrents secteurs conomiques requrant des vhicules
pour fonctionner. Les entreprises prives et publiques reprsentent donc des
partenaires commerciaux de poids.

La branche automobile doit faire le grand cart entre les besoins de mobilit, les
rglementations lgales et Ja conscience cologique croissante de la socit. II taut
partir du principe que l‘efficacit nergtique et es technologies de propulsion
alternatives vont thmatiquement gagner en importance. Les diagnosticiens
d‘automobiles doivent suivre de trs prs ces volutions et intgrer es nouveaux
systmes dans leur quotidien professionnel.
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Les diagnosticiens d‘automobiles ont ainsi une grande responsabilit jouer en
matire d‘exploitation et de scurit des vhicules, de respect des dispositions
cologiques spcifiques ainsi qu‘en matire de prise en charge des diffrents
systmes pour rpondre aux exigences de confort de leurs clients. Dans un mme
temps, us contribuent fortement au dveloppement conomique et durable du
garage.

1.3 Organe responsable

1 .3.1 Lorgane responsable est constitu par l‘organisation du monde du travail suivante:

UPSA, Union professionnelle suisse de lautomobile

1.3.2 [‘organe responsable est comptent pour toute Ja Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargee de I‘assurance qualitö

2.1.1 Toutes es täches lies ä l‘octroi du brevet sont confies ä une commission charge
de l‘assurance qualit (commission AQ). La commission AQ est compose de 7 ä
11 membres, nomms par Comit6 central de I‘UPSA pour une päriode
administrative de 4 ans.

2.1.2 La commission AQ se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque Ja
majoritö des membres sont prösents. Les döcisions se prennent ä Ja majoritö
des membres prösents. Le prösident tranche en cas d‘ögalitö des voix.

2.2 Täches de Ja commission AQ

2.2.1 La commission AQ:

a) arräte es directives relatives au präsent röglement et les met ä jour
päriodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe Ja date et le heu de ‘examen;
d) döfinit Je programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de pröparer es önoncös de l‘examen et organise ‘examen;
f) nomme et engage es experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) döcide de h‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une öventuelhe exclusion de

l‘examen;
h) döfinit les contenus des domaines de comptences et es exigences des

domaines de compötences;
i) procäde au contröle des certificats des domaines de compötences, ä

l‘ävaluation de l‘examen final et döcide de I‘octroi du brevet;

j) traite les requätes et es recours;
k) procöde rägulirement que es domaines de comptences sont ä jour, ordonne

leur adaptation et fixe Ja dure de vahiditä des certificats des domaines de
comptences;

1) döcide de Ja reconnaissance ou de Ja prise en compte d‘autres diplömes et
d‘autres prestations;
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m) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat
la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);

n) veille au dveIoppement et l‘assurance de la qualit, et en particulier ä
l‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travail.

2.2.2 La commission AQ peut dlguer des täches administratives ä un secrtariat.

2.3 PubIicit et surveillance

2.3.1 L‘examen est placä sous la surveillance de la Confädäration; ii n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des därogations ä cette rägle.

2.3.2 Le SEFRI est invitä suffisamment töt ä assister ä ‘examen final et re%oit les dossiers
näcessaires.

3. PUBLICATION, INSCRIPT!ON, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3J Publication

3.1.1 L‘examen est annoncä publiquement dans es trois langues officielles cinq mois au
moins avant le dbut des preuves.

3.1.2 La publication informe au moins sur:
- les dates des preuves;
- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le dlai d‘inscription;
- le droulement de l‘examen.

3.2 Inscripbon

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activitäs professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations

d‘äquivalences correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une piäce d‘identit officielle munie d‘unephoto;
f) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä ‘examen es candidats qui:

a) possädent le certificat fädral de capacit d‘une formation initiale de quatre ans
dans le secteur automobile ou une attestation äquivalente et disposent d‘au
moins deux ans d‘expärience pratique apräs la formation initiale;

ou

b) possädent le certificat fädral de capacit d‘une formation initiale de trois ans
dans le secteur de la technique automobile ou une attestation quivaIente et
disposent d‘au moins cinq ans d‘expärience pratique apräs la formation initiale;

ou

c) possädent le brevet fädral de coordinateur d‘atelier automobile;
2La base juridique de ce relev est la 101 sur la statistique fdraIe (RS 431.012.1; n° 70 de Iannexe). La commission AQ ou le
SEFRI reIve, sur mandat de I‘Offlce fdraI de la statistique, les numros AVS utiles des fins purement statistiques.
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et

d) ont acquis es certificats des domaines de comptences requis ou disposent
des attestations d‘quivalence ncessaires;

e) possdent le certificat de formateur professionnel;

f) possdent le permis pour l‘utilisation des fluides frigorignes.

Les coordinateurs datelier automobile avec brevet fdral sont exempts de fournir
l‘attestation des lettres d, e et f.

Sous reserve du paiement dans les temps de la taxe dexamen conformment au
point 3.4.1.

3.3.2 Les certificats des domaines de comptences suivants doivent ötre acquis pour
I‘admission ä l‘examen final:
- Electronique-&ectricit du vhicuIe
- Electronique de confort et de scurit
- Systmes d‘assistance la conduite et infotainment
- Relations avec es clients

Les contenus et exigences des diftrents modules sont fixs dans es fiches (en
annexe des instructions pratiques).

3.3.3 Les dcisions concernant l‘admission ‘examen final sont communiques par crit
aux candidats au moins trois mois avant le dbut de l‘examen final. Les dcisions
ngatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3A Frais d‘examen

3.4.1 Aprs avoir reu confirmation da son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘tablissement du brevet et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventuelIe
contribution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont ä la
charge du candidat.

3.4.2 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dälai autoris ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.4.3 L‘chec ‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.4.4 Pour le candidat qui rpte l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fix
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves
rptes.

3.4.5 Las frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure da ‘examen sont la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.1.1 L‘examen final a heu si, aprs sa publication, 12 candidats au moins remplissent es
conditions d‘admission ou au moins tous las deux ans.

4.1.2 Les candidats peuvent choisir de passer ‘examen en fran9ais, en allemand ou en
italien.

4.1.3 Les candidats sont convoqus 30 jours avant le dbut da ‘examen final.
La convocation comprend:
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a) le programme dexamen, avec l‘indication du heu, de la date, de l‘heure des
preuves et des moyens auxiliaires autoriss dont les candidats sont invits
se munir;

b) la liste des experts.

4.1.4. Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse la
commission AQ l4jours au moins avant le dbut de I‘examen. La commission prend
les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.2.1 [es candidats ont ia possibiIit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 5 semaines avant Je
dbut de l‘examen final.

4.2.2 Pass ce dIai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment rputes raisons valables:
a) la maternit;
b) ha maladie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) le service mihitaire, le service de protection civile ou le service civil imprvu.

4.2.3 Le retrait doit tre communiqu sans dIai et par crit la commission AQ, assorti
de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.3.1 Le candidat qui, en rapport avec es conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente es certificats de modules obtenus par une tietce
personne ou tente de tromper d‘une autre manire ha commission AQ n‘est pas
admis l‘examen.

4.3.2 Est exclu de I‘examen quiconque:

a) utilise du matriel ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement ha discipline de ‘examen;
c) tente de trom per es experts.

4.3.3 La dcision d‘exciure un candidat incombe la commission AQ. Le candidat a le
droit de passer ‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que ha commission ait arrt
une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.4.1 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits et pratiques. Eile consigne ses observations par crit.

4.4.2 Deux experts au moins vaiuent es travaux crits et es travaux pratiques. us
s‘entendent sur ha note attribuer.

4.4.3 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
i‘entretien d‘examen et sur he droulement de ‘examen, apprcient es prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.4.4 Les experts se rcusent s‘ihs sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ihs ont des
liens de parent avec le candidat ou s‘iis sont ou ont ses suprieurs
hirarchiques ou ses collaborateurs. Dans certains cas exceptionnehs, un des
experts au maximum peut avoir le professeur du candidat pendant es cours
prparatoires.
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4.5 Clöture et sance d‘attribution des notes

4.5.1 La commission AQ dcide de la russite au de l‘chec des candidats lors d‘une
sance mise sur pied aprs I‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invite suffisamment töt cette sance.

4.5.2 [es experts se rcusent lors de la prise de dcision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
ptofesseurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat
au sils sont au ont ses suprieurs hirarchiques au ses collaborateurs.

5 EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 [‘examen de la spcialisation «vhicules lgers » comprend les preuves suivantes
et dure:

Epreuves Type d‘examen Temps

1 Chässis crit ih
oral Y2h
pratique 2h

2 Moteur crit ih
oral Y2h
pratique 3h

3 Transmission crit ih
oral
pratique 2h

Total llV2h

Comptences opörationnelles:

Partie Chssis (technique des vhicules lgers)
Expliquer les corrIations techniques de la Suspension de roue, la suspension, la direction et les
roues/pneumatigues, les systmes de freinage et les systmes d‘assistance la conduite.
Excuter des travaux de diagnostic sut des systmes dassistance la conduite confotmment aux insttuctions du
constructeur.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des systmes d‘assistance la conduite conformment
aux prescriptions du constructeur.
Partie Moteur (technigue des vhicuIes lagers)
Expliquer es corrlations techniques dans es moteuts 4 temps essence et diesel, le management des moteurs
4 temps essence et diesel et les entrainements hybrides et coIogigues.
Excuter des travaux de diagnostic sur des moteurs ä 4 temps essence et diesel, le management des moteurs 4
temps essence et diesel conformment aux prescriptions du constructeur.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des moteurs 4 temps essence et diesel, le
management des moteurs 4 temps essence et diesel conformment aux prescriptions du constructeur.
Partie Transmission (technique des vhicules lgers)
Expliquer les corrlations techniques des principes de base de la transmission, des embrayages et des systmes
de dmarrage actifs, de boftes de vitesses, de diffrentiels et de transmissions intgrales.
Excuter des travaux de diagnostic sur des transmissions, des boftes de vitesses, des diffrentiels et des
transmissions intgrales conformment aux prescriptions du constructeur.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des embrayages et des systmes de dmarrage actifs,
des boftes de vitesses, des diffrentiels et des transmissions intgrales conformment aux prescriptions du
constructeur.
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L‘examen de la spcialisation <f vhicuIes utilitaires » comprend les preuves
suivantes et dure:

Epreuves Type d‘examen Temps

1 Chssis crit 1 h
oral Y2h
pratique 2h

2 Moteur crit 1 h
oral Y2h
pratique 2h

3 Transmission crit ih
oral Y2h
pratique 2h

Total 1O%h

Comptences oprationnelles:

Partie Chässis (technigue des vhicules utilitaires)
Expliquer les corrIations techniques de la suspension de roue, la suspension, la direction et les
roues/pneumatigues, es systmes de freinage et les systmes d‘assistance la conduite.
Excuter des travaux de diagnostic sur des systmes d‘assistance Ja conduite conformment aux instructions du
constructeur.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des systmes d‘assistance la conduite conformment
aux presctiptions du constructeur.
Partie Moteur (technigue des vhicules utilitaires)
Expliquer les corrlations techniques dans les moteurs diesel 4 temps, le management des moteurs diesel 4
temps et les entrainements hybrides et coIogigues.
Excuter des travaux de diagnostic sur des moteurs diesel 4 temps, le management des moteurs diesel 4
temps conformment aux prescriptions du constructeur.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des moteurs diesel 4 temps, le management des
moteurs diesel ä 4 temps conformöment aux prescriptions du constructeur.
Partie Transmission (technique des vhicules utilitaires)
Expliquer es corrlations techniques des boftes de vitesses automatiques et manuelles, des diffrentiels et
transmissions intgrales, des prises de force, des systmes additionnels / systmes de transfert et 4 roues
motrices.
Excuter des travaux de diagnostic sur des boTtes de vitesses automatiques et manuelles, des diff&entiels et
transmissions intgrales, des prises de force, des systmes additionnels / systmes de transfert et 4 roues motrices
confotmment aux prescriptions du constructeut.
Ordonner des travaux de maintenance et de rparation sur des boTtes de vitesses automatiques et manuelles, des
diffrentiels et transmissions intgrales, des prises de force, des systmes additionnels / systmes de transfert et 4
toues mottices conformment aux prescriptions du constructeur.

5.1.2 Chaque äpreuve peut ätre subdivisäe en points d‘appräciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondäration des points d‘appräciation dans les directives
relatives au präsent räglement.

5.2 Exigences posees ä I‘examen

5.2.1 La commission AQ arräte les dispositions dätailläes concernant l‘examen final figurant
dans les directives relatives au räglement d‘examen (au sens du ch. 2.2.1, lett. a.).

5.2.2 La commission AQ däcide de l‘äquivalence des äpreuves ou des modules effectuäs
dans le cadre d‘autres examens du degrä tertlaire ainsi que de la dispense
äventuelle des äpreuves correspondantes du präsent räglement d‘examen. Les
candidats ne peuvent ätre dispensäs des äpreuves qui portent, conformäment au
profil de la profession, sur es compätences principales.
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6 EVALUATION ETATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Genöralitös

L‘valuation de l‘examen final ou des preuves est base sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du rgIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.2.1 Une note entire ou une demi-note est attribue pour es points d‘apprciation,
conformment au ch. 6.3.

6.2.2 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation
correspondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation
permet de dterminer directement la note de I‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de lpreuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.2.3 La note globale de I‘examen final correspond la moyenne (pondre) des notes
des preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont valu6es au moyen de notes 6chelonnes de
6 1. Les notes suprieures ou gales 4,0 d6signent des prestations suffisantes.
Seules es dem -notes sont admises comme notes intermdiaires

6.4 Conditions de röussite de l‘examen et de l‘octroi du brevet

6.4.1 Lexamen final est russi si le candidat a au moins obtenu la note 4.0 dans toutes
les preuves.

6.4.2 L‘examen final est considr comme non russi, sie candidat:
a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas ‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de I‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.4.3 La commission AQ dcide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdral est dcern aux
candidats qui ont russi l‘examen.

6.4.4 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:
a) la validation des certificats des domaines de comptences requis ou des

attestations d‘quivalence ncessaires;
b) les notes ou les apprciations des diffrentes preuves et la note globale ou

I‘apprciation globale de l‘examen final;
c) la mention de russite ou d‘chec ‘examen final;
d) es voies de droit, si le brevet est refus.

6.5 Repötition

6.5.1 Le candidat qui choue l‘examen est autoris le repasser deux reprises.

6.5.2 Las examens rpts ne portent que sur les preuves dans Iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.
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6.5.3 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
gaIement aux examens rpts.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.1.1 Le brevet fdraI est dIivr par Je SEFRJ Ja demande de Ja commission AQ et
porte Ja signature de Ja direction du SEFRI et du prsident de Ja commission AQ.

7.1.2 [es titulaires du brevet sont autoriss porter Je titre protg de:

- Diagnosticienne d‘automobiles avec brevet fdäraI, specialisation
vöhicules Iägers ou vöhicules utilitaires

- Diagnosticien d‘automobiles avec brevet fedöral, spöcialisation vehicules
Igers ou vehicules utilitaires

- Automobildiagnostikerin mit eidgenössischem Fachausweis, Fachrichtung
Personenwagen oder Nutzfahrzeuge

- Automobildiagnostiker mit eidgenössischem Fachausweis, Fachrichtung
Personenwagen oder Nutzfahrzeuge

- Meccanica diagnostica d‘automobile con attestato professionale federale,
specializzazione autoveicoli Ieggeri o veicoli utilitari

- meccanico diagnostico d‘automobile con attestato professionale federale,
specializzazione autoveicoli Ieggeri o veicoli utilitari

La traduction anglaise recommande est «Automotive Diagnostician with Federal
Diploma of ProfessionaJ Education and Training, specialised on passenger cars or
on commerciaJ vehicies».

7.13 [es noms des tituJaires du brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.2.1 Le SEFRI peut retirertout brevet obtenu de manire iJJicite. La poursuite pnaIe est
rserve.

7.2.2 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans es 30 jours suivant sa notification au
TribunaJ administratif fdral.

7.3 Voies de droit

7.3.1 Les dcisions de Ja commission AQ concernant Ja non-admission ‘examen final
au Je refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les
motifs du recourant.

7.3.2 Le SEFRI statue en premire instance sur Jes recours. Sa dcision peut tre
dffire dans les 30 jours suivant Ja notification au TribunaJ administratif fdral.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le l‘organe responsable fixe le montant des
indemnits verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 [‘organe responsable assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention fdrale ou d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives, la commission AQ remet au SEFRI un compte de
rsultats dtailI au terme de I‘examen. Sur cette base, le SEFRI dfinit le montant
de la subvention fdraIe accorde pour I‘organisation de l‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Räglementations finales

Le diagnosticien d‘automobiles avec brevet fdraI dune spciaIisation ne doit
russir que lexamen final de la deuxime spciaIisation afin de recevoir le brevet de
diagnosticien d‘automobile dans I‘autre spciaIisation.

Les membres de l‘arm6e peuvent passer Ipreuve sur le chässis des vhicules
utilitaires des diagnosticiens d‘automobiles selon les directives de ‘examen final
pendant leur formation continue de chef de groupe Maintenance. Si I‘preuve est
russie, us sont dispenss de celle preuve ä I‘examen final. La validitä de cette
preuve est de 5 ans.

9.2 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement d‘examen du 19.1.2005 relatif ä lexamen professionnel des
diagnosticiens d‘automobiles est abrog.

9.3 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont chouä ä I‘examen en vertu du räglement du 19.1.2005 ont la
possibilit de le rpter une premire fois et, le cas chant, une seconde fois
jusqu‘en 2017.

9.4 Entree en vigueur

Le prsent räglement d‘examen entre en vigueur ä la date de son approbation par le
SEFRI.
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10 ED!CTION

Berne, le 3 novembre 2014

UPSA, Union professionnelle suisse de ‘automobile
Le präsident Le präsident de la commission AQ

Urs Wernli Wem Bieli

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le 20 NOV. 2014

Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et ‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure


